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Notes de la séance de la Commission d’établissement de Villamont1 

Lundi 27 mai 2013, de 12h15 à 13h45  

Etablissement de Villamont, salle d'accueil de St-Roch, Lausanne 

 
Parents :  Mmes Marie-Laure Annaheim Lambert, Corine Kibora-Follonier, Arielle Zaugg 

Brunner 

Professionnels :  Mmes Florence Borel, Gabrielle Henry, Anne Winterhalter, MM. Bertrand Dumusc, 
Philippe Nicollier (directeur), Darius Schmid, Grégoire Yersin 

Autorités politiques :  Mme Maria Velasco 

Organisations : Mmes Françoise Aubort, Janine Overney, M. Jean-Marc Gerber 

Excusés/absents : Mmes Françoise Longchamp, Kayowa Mukundi-Muamba-Bipungu, Anouchka Roman 
Dardano, M. Joël Luthi 

 
1. Le PV du 19.3.2013 est adopté 

 
2. Retour 125

ème
  

M. Nicollier remercie pour la mobilisation générale qui a permis le succès de la manifestation. Celle-ci a 
généré un certain stress pour les coordinateurs des projets. Au niveau de la Commission, le concours a 
permis de rentrer en contact avec les gens, mais peu de temps pour véritablement parler du travail de la 
Commission. Le vendredi soir, la pluie est venue en renfort de la sécurité. M. Dumusc : l’exposition 
historique a eu beaucoup de succès,  a permis de nouer des contacts. Les documents sont conservés 
(scan de photos originales). La Journée à St-Roch a aussi été un succès, très bonne mobilisation des 
élèves. 
 

3. Envoi du prix 

Les prix ont été envoyés, avec une lettre d’accompagnement et le flyer de la Commission. La gagnante du 
premier prix (week-end à Leysin) est Ileana Montenegro, élève à St Roch ; elle sera recontactée par Mme 
Borel. M Gerber est à disposition pour des infos complémentaires relatives à ce prix.  

 
4. Remerciements 

M. Dumusc prépare le courrier, Mme Annaheim, en collaboration avec M. Gerber, prépare le courrier pour 
Leysin. 

 
5. Retour conseil d’établissements du 16.5.2013 

La séance de préparation (séance des présidents) a permis de mieux connaître le travail des 
Commissions (projets fédérateurs comme un match de foot, accent sur la sécurité). La séance du Conseil 
a mobilisé les délégués des élèves qui ont largement participé, notamment pour critiquer le label 
« Fourchette verte » ou pour signaler le manque d’un espace défouloir à Villamont.  

 
6. Réfectoire 

Le réfectoire est un point d’accroche important. M. Gerber insiste sur l’importance de bons repas pour 
retenir les élèves dans l’établissement. Il convient de bien suivre DSR.  
Villamont : résultat d’un sondage transmis par M. Lüthi dont il ressort que  
- La salle de travail devrait être distinguée d’une salle de jeux 
- Les ordinateurs de la bibliothèque ne connaissent pas assez de tournus.  
On ne sait pas combien d’élèves ont répondu au questionnaire.  
St Roch : les résultats de l’enquête effectuée par les délégués auprès des élèves (environs 400) fait 
ressortir que le réfectoire de St-Roch est peu fréquenté, est critiqué pour les odeurs, l’aspect peu 
engageant.  
Les élèves vont en majorité soit manger à la maison, soit en ville. 
L’espace d’accueil est apprécié. (Résultats détaillés dans le document en annexe fourni par Mme Kibora-
Follonier). 

 
M. Nicollier rappelle qu’en 2013-2014 va être mise en place la journée de l’écolier, qui comprendra les 
questions de réfectoire, espace de détente etc, où Villamont jouera le rôle de pilote.  
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 Toute désignation de personne, de statut, de fonction ou de profession utilisée s’applique indifféremment aux femmes et aux 

hommes. 
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A St-Roch, il faudra remplacer Mme Vallotton, qui assurait une présence à l’espace d’accueil en plus du 
secrétariat.  
Important de faire connaître les sondages qui ont été effectués. La Commission doit veiller à ce qu’elle a 
initié soit pris en compte dans la mise en place de la journée continue.  
M. Rabiou fait état de vols de pâtisseries.  

 
7. Passage devant Villamont 

Le passage devant Villamont n’est pas sécurisé, beaucoup d’élèves y passent. M. Nicollier indique qu’un 
plan de quartier est prévu qui va mettre plusieurs rues à 30 km/heure. Mme Velasco va se renseigner au 
sujet du délai de mise en œuvre. 
 

8. Interpellation des parents 

Mme Annaheim fait état de doléances de parents quant à la non prise en compte de demandes d’élèves 
au corps enseignant. La Commission n’a aucun rôle à jouer. Les parents peuvent passer par la voie 
hiérarchique (doyen, direction), les élèves peuvent s’adresser au médiateur. 

 
9. Film de Mme Winterhalter 

M. Nobs avait une question au sujet du statut du film de Mme Winterhalter 
De fait, il ne sera pas inclus dans le DVD. M. Schmid se charge de le communiquer à M. Nobs. 

 
10. Assemblée des parents 

7 novembre : Assemblée des parents avec élections complémentaires pour remplacer M. Pastoureau 
Le premier des « viennent-ensuite » n’a plus d’enfants scolarisés à Villamont. 

 
11. Démissions  

Mme Aubort quitte ProJuventute et donc se retire de la Commission. M. Dumusc part à la retraite et donne 
donc sa démission. Tous deux sont remerciés pour leur travail au sein de la Commission. M. Schmid sera 
en congé pour un semestre. Il faut trouver de nouvelles associations. Mme Annaheim contacte la maison 
de quartier des Faverges, Mme Aubort le GLAJ. Mme Mukundi devra être remplacée, n’ayant plus 
d’enfant scolarisé à Villamont.  
 

12.  Idées pour la suite 

A. Suite au succès du 125
ème

, M. Schmid lance l’idée d’une journée/soirée portes ouvertes plus régulière.  
B. Accueil pour les parents des nouveaux (7

e
 Harmos) la semaine avant la rentrée pour faire 

connaissance avec les lieux. Date fixée : Jeudi 22 août de 18h00 à 19h00.  

 
Prochaines dates : Jeudi 5 septembre 2013 à 20h à Villamont 
                               Lundi 28 octobre 2013 à 20h à St Roch 
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